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Centre de formation en inter et en intra spécialisé dans l’immobilier

Journée de formation – JEUDI 26 NOVEMBRE
FONDS DE COMMERCE – REGLEMENTATION – 
DROIT AU BAIL –  CESSION – EVALUATION –
APRES LA LOI DUTREIL DU 2 AOUT 2005

ET SON DECRET D’APPLICATION DU 26 DECEMBRE 2007

ET LE NOUVEAU FORMULAIRE CERFA
INTRODUCTION

LA PARTICULARITE DE LA NOTION DE FONDS DE COMMERCE

· La propriété commerciale

· Le nantissement sur fonds de commerce

· Les modes d’exploitation du fonds : entreprise personnelle, EURL, SARL….conjoint collaborateur, associé, salarié. 

· Les biens composant le fonds de commerce : corporels et incorporels.

Ière PARTIE : LE NOUVEAU DROIT DE PREEMPTION DES COMMUNES SUR LES FONDS DE COMMERCE – LES FONDS ARTISANAUX ET LES BAUX COMMERCIAUX 

Analyse approfondie et commentaires des textes. 

Analyse et commentaires sur le nouveau formulaire CERFA de déclaration de cession d’un fonds de commerce, fond artisanal ou bail commercial soumis au droit de préemption – formulaire 13644 - 01

Avec remise d’un support reprenant plusieurs analyses et commentaires. 

· l’interférence du décret du 26 décembre sur les délibérations des communes ayant déjà déterminée des zones de protection du commerce de proximité.

· Le rôle des chambres de commerce 

· DPU et nouveaux droits de préemption

· Quand s’applique-t-il ?

· Droits et obligations du bailleur

· Droits et obligations des communes

· Droits et obligations du cédant et du cessionnaire

· Droits et obligations du commercialisateur ou de l’agent immobilier

· Le champ d’application de ce nouveau texte sur les fonds de commerce, sur le droit au bail et sur le bail commercial.

· Les mécanismes juridiques et les délais à respecter

· Droit de préemption et droit de préférence du bailleur

· Droit de préemption et déspécialisation

· Droit de préemption et départ à la retraite du preneur

· Les nouveaux contentieux à prévoir devant le tribunal de grande instance ou le tribunal administratif.

· La situation juridique et financière du local après exercice du droit de préemption. 

· Les nouvelles clauses à intégrer dans les baux et lors des cessions

· Le devoir de conseil et l’obligation d’information du professionnel de l’immobilier

2ème PARTIE : FONDAMENTAUX ET ACTUALITE DU FONDS DE COMMERCE

· cession de fonds de commerce

· cession de droit au bail

· évaluation
· Eventuelles modifications sur les valeurs locatives autant pour une cession de fonds que pour une cession de droit au bail du rapport CHARIE, des commerces de cœur de ville et des commerces à loyer modéré.

CHAPITRE I/ CESSION DE FONDS DE COMMERCE ET CESSION DE DROIT AU BAIL

· La différence entre les deux cessions

· Le principe de la cession du fonds de commerce

. les limites 

. les recours

. La notion de clientèle

· Le principe de la cession du droit au bail

. les clauses du bail

. les possibilités

. les recours : déspécialisation simple ou plénière 

. le départ à la retraite du commerçant

· Analyse et étude de modèles de cessions

. cession de fonds de commerce

. cession de droit au bail

· L’évaluation d’un droit au bail

. calcul de la valeur locative

. surface pondérée

. calcul de la valeur théorique du droit au bail

· Droit au bail et inexploitation du fonds

CHAPITRE II/ CESSION DE FONDS DE COMMERCE OU CESSION DE TITRES DE SOCIETE

· L’opportunité de se mettre en société avant la cession
· Les avantages fiscaux
. l’exonération Dutreil

. la fiscalité des plus-values professionnelles

. le devenir de l’exonération temporaire Sarkozy

CHAPITRE III / PAS DE PORTE – DROIT D’ENTREE – ROYALTIES

· Différences entre les trois notions

· Les différents montages juridiques

· La qualification ou requalification fiscale de chacun d’eux

. supplément de loyer

. indemnité

. amortissement

· Le bail à l’américaine

CHAPITRE IV/ L’INTERMEDIAIRE EN FONDS DE COMMERCE

· Le devoir de conseil et l’obligation d’information du professionnel de l’immobilier

· La rédaction des actes accessoires par le professionnel de l’immobilier

· Le droit à rémunération

CHAPITRE V/ L’EVALUATION DU FONDS DE COMMERCE

A. Les éléments du bail ayant une incidence sur l’évaluation du fonds

· les clauses du bail

· le niveau et l’indexation du loyer

· les charges supportées par le locataire

· la durée du bail 

· la période de cession

· l’importance et la qualité des locaux commerciaux, locaux privatifs, investissements et commodités. 

· La politique commerciale : marge, stocks

· Les spécificités, contraintes et évolution de la branche d’activité

· L’importance et la qualité de la concurrence

· La réputation du cédant, du prédécesseur, du propriétaire

· Les usages locaux en matière de baux et de loyers commerciaux

B. Les méthodes d’évaluation du fonds de commerce

             remarques liminaires 
· évaluation par le chiffre d’affaires

· évaluation par les bénéfices

· les autres méthodes

· loyer du local

· prix au m2

· redevance de gérance

· secteur d’activités

· volume d’affaires

· prix pratiqués sur le marché

· le cas particulier des locaux monovalents

· la méthode dite « hôtelière »

· évaluation théorique et évaluation ajustée. 

CHAPITRE VI / LE PARTICULARISME DU CONTRAT DE LOCATION – GERANCE (ANALYSE SOMMAIRE)
· Définition et objet du contrat

· Conditions de validité du contrat

· Contenu du contrat

· Forme et publicité

· Droits et obligations du gérant

· Droits et obligations du loueur

· Effets à l’égard des tiers

Cessation du contrat de location gérance
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